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DIVISION DE L’ENVIRONNEMENT 

RÉGLEMENTATION SUR L’UTILISATION DES PESTICIDES ET DES MATIÈRES FERTILISANTES 

AFFICHAGE RÉGLEMENTAIRE APRÈS APPLICATION 

Le présent document résume les exigences en matière d’affichage et est transmis pour aider la 
compréhension des règles. Ce document n'a aucune valeur légale et il est fortement recommandé de 
consulter le règlement 2007-13 et ses amendements, qui sont les documents légaux adoptés par le 
conseil de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. 

En vertu du règlement 2007-13 et ses amendements sur l’utilisation des pesticides et des matières 
fertilisantes, tout entrepreneur qui exécute des travaux d’application de pesticide ou de matière 
fertilisante pour autrui doit, après toute application, placer sur la propriété une affiche conforme à 
certaines exigences (voir section VII du règlement). Celle-ci doit être placée sur chaque façade de la 
propriété donnant accès à la voie publique et à une distance maximale de 2 mètres de la limite de la 
propriété adjacente ou de la voie publique. 
 
Toute dérogation aux dispositions sur l’affichage constitue une infraction et est passible d’une amende. 
 

Article 4.12 : Affiche conforme à utiliser suivant l’application d’un pesticide  

 
 

 
Le pictogramme doit être ROUGE lors de l’application d’un pesticide sous demande de permis. 
 
Le pictogramme peut être ROUGE ou JAUNE lors de l’application d’un biopesticide ou d’un pesticide        
contenant l’un de ingrédients actifs de l’annexe II. 

 
Le pictogramme doit être VERT lors de l’application d’une matière fertilisante. 
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Article 4.13 : Affiche à utiliser suivant l’application d’une matière fertilisante 

 
 
 
Ressource pour acquérir des affiches conformes 

Si vous avez de la difficulté à vous procurer des affiches conformes à la réglementation, sachez que vous 
pouvez en commander auprès de l’Association des services en horticulture ornementale du Québec 
(ASHOQ), à l’adresse suivante : 
https://ashoq.ca/fr/services-aux-entreprises/affichettes-de-pelouse/  
 
 
Association des services en horticulture ornementale du Québec 
3230, rue Sicotte, local E-300 Ouest 
Saint-Hyacinthe, QC J2S 7B3 
450 774-2228 
Courriel: ashoq@fihoq.qc.ca  
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